
 

 

Textes de références : 

-Article L952-22 du code de l’éducation 

-Décret n°86-1053 du 18 septembre 1986 modifié 

-Décret n°2021-1645 du 13 décembre 2021 modifié 

 

 

Composition de la JDHU

Autorité nommante  Qualité pour être nommé Titulaires Suppléants

Président

conjointement par 

les ministres 

chargés de 

l'enseignement 

supérieur et de la 

santé

 conseiller d'Etat ou 

professeur 

d'enseignement supérieur

1 1

Titulaires Suppléants Total

Autorité nommante  Qualité pour être nommé

6 6 12

Titulaires Suppléants Total

disciplines médicales 3 3

disciplines odontologiques 3 3

discipline 

pharmaceutiques
3 3

PUMG 12 6 6 12

disciplines médicales 2 2

disciplines odontologiques 2 2

discipline 

pharmaceutiques
2 2

MCUMG 6 3 3 6

disciplines médicales 2 2

disciplines odontologiques 2 2

discipline 

pharmaceutiques
2 2

CCUMG 6 3 3 6

33 33 66

Nombre total de membres élus et nommés 39 39 78

6

6

NOMMES

en dehors des personnels 

HU, des personnels 

enseignants et des 

en dehors des personnels 

HU, des personnels 

enseignants et des 

3

3

3

3

ELUS

Membres nommés

Ministre en charge 

de l'enseignement 

supérieur

Ministre en charge 

de la santé

18

12

12

PU-PH

MCU-PH

CCA-AH AHU PHU

18

12

12


